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Le mot du Maire
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

Madame, Monsieur,

Cette période de l’année est partout dans les collectivités consacrée aux
budgets prévisionnels, c’est le cas aussi dans notre commune.

Les situations internationales, nationales et départementales sont cette
année difficiles. En effet, l’instabilité politique a une influence importante
sur nos budgets ; le budget national étant été voté très tard, nous n’en
connaissons pas encore les dotations 2025. Par ailleurs, nous savons que
les subventions seront elles aussi versées plus tard.

Comme je l’avais dit lors des vœux, notre commune doit s’adapter à ces
situations et nos investissements 2025 seront engagés en fonction du
contexte.

Pour terminer sur une note plus agréable, nos investissements 2024 en
particulier la salle Jean Gallon se poursuivent normalement les clubs
sportifs et les écoles de la commune auront une salle entièrement ré-
novée en Septembre.

Enfin, les animations vont se poursuivre, les fêtes de Pâques arrivent,
viendront la fête de la musique, les fêtes du 14 Juillet et les 20 ans du
jumelage avec nos amis Polonais, de quoi donner un air de fête à
Pleine-Fougères.

Cordialement,    
Le Maire,

Louis Thébault
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Conseil Municipal 
du 27 janvier 2025
l Complexe sportif Jean Gallon : Le Conseil Muni-
cipal, après en avoir délibéré, à la majorité décide :
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1
au lot n°6 pour la fourniture et la pose de 7 portes
grillagées doubles vantaux d’un montant de 9 450 €
HT soit 11 340€ TTC par l’entreprise SER AL FER.
l Complexe sportif Jean Gallon : Le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, à la majorité décide :
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1
au lot n°8 pour la pose de panneaux acoustiques
ainsi que la pose de doublage suite à la dépose de
celui existant pour un montant de 11 150,25 € HT soit
13 380 ,30€ TTC par l’entreprise Le Coq.
l Service de garde champêtre : Le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, à la majorité décide :
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention
avec l’entreprise Brigade Verte concernant le service
de garde champêtre.
l Salle Serge Gas : Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité décide : d’autoriser
Monsieur le Maire à signer le devis pour la mise aux
normes du système de ventilation et l’installation
d’un nouveau mode de chauffage d’un montant de
96 865,20 € HT soit 116 238,24€ TTC par l’entreprise
Missenard.
l Défense extérieure contre l’incendie : Le Conseil
Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
décide : d’autoriser Monsieur le Maire à signer le
devis pour l’installation d’une bâche à la Lande
Chauve d’un montant de 21 210 € HT soit 25 452€
TTC par l’entreprise Veolia.
l Vidéo-protection communale : Le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide :
d’autoriser Monsieur le Maire à demander des sub-
ventions au titre de la DETR, du FIPD (Fond Intermi-
nistériel de Prévention de la Délinquance), de la DSIL
ainsi qu’auprès d’autres financeurs pour la mise en
place d’un dispositif de vidéo protection au sein de
la commune de Pleine-Fougères. 
l Bannière de l’église : Le Conseil Municipal, après
en avoir délibéré, à l’unanimité décide : d’autoriser
Monsieur le Maire à effectuer des demandes de sub-
ventions auprès de l’Etat au titre de la DSIL, de la
Fondation du Patrimoine, des aides locales du Cré-
dit-Agricole ainsi qu’auprès d’autres financeurs pour
la réfection de la bannière.

Conseil Municipal 
du 24 février 2025
l Finance – Vote du compte financier unique 2024
– budget commune :  Le Conseil Municipal, après
en avoir délibéré, à la majorité décide : d’approuver
le Compte Financier Unique du budget commune
pour l’exercice 2024 arrêté comme suit : 

l Subventions aux associations 2025 : Le Conseil
Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité
décide : d’attribuer, au titre de l’année 2025, les sub-
ventions proposées par la commission finance du 17
février 2025 aux associations de la commune pour
les montants indiqués ci-dessous : 

ASSOCIATIONS PROPOSITION 
SUBVENTIONS 2025

ODE 1 500€
Moto Club de Pleine-Fougères 765€
La prévention routière 80€
Club des retraités 270€
Anciens combattants ACTPG 270€
ACCA Pleine-Fougères 270€
AAPPMA 270€
Solidarité entraide 270€
Danse Country 270€
Donneurs de sang - Amicale 270€
Secours Catholique – Canton 
de Pleine-Fougères 100€
AFM - Téléthon 170€
Comité des fêtes 700€
Cyclotourisme Pleine-Fougères 270€
Associations Mini Agri Breizh 270€
COPF 8 250€
FC Baie 5 350€

l Subventions scolaires 2025 :  Le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide :
d’attribuer, au titre de l’année 2025, les subventions
proposées par la commission finance du 17 février
2025 aux établissements scolaires de la commune
pour les montants indiqués ci-dessous, de préciser
qu’il sera demandé aux établissements scolaires un
bilan comptable de l’emploi des sommes : 
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l Subvention pour fournitures scolaires 2025 : Le
Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’una-
nimité décide : de participer à hauteur de 63 euros
par élève de Pleine-Fougères scolarisé aux établis-
sements primaires public et privé pour le finance-
ment des fournitures scolaires.
l  Subvention CCAS 2025 : Le Conseil Municipal,
après en avoir délibéré, à l’unanimité décide : de ver-
ser une subvention au CCAS d’un montant de 11 000 €
sur le budget 2025, de charger Monsieur le Maire
d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif.
l  Travaux d’entretien et de réparation de la voirie
communale – programme 2025 et lancement du
marché : Le Conseil Municipal, après en avoir déli-
béré, à l’unanimité décide : de lancer la consulta-
tion des entreprises selon la procédure adaptée des
marchés publics pour la réalisation des travaux. 
l Travaux de rénovation de l’éclairage public (pre-
mière tranche) : Le Conseil Municipal, après en
avoir délibéré, à l’unanimité décide : de retenir l’en-
treprise Citéos pour la réalisation de la rénovation
de la 1ère tranche de l’éclairage public du centre-ville
; d’autoriser Monsieur le Maire à signer le devis d’un
montant de  81 046€ HT soit 97 255,30€ TTC.

SALLE COMBLE POUR LES VŒUx 
C’est devant une salle comble qu’a eu lieu le mardi
7 janvier, la cérémonie des vœux du Maire et du
Conseil Municipal. Les réalisations de l’année écou-
lée et les projets à venir ont été retracés. Denis Ra-
pinel président de la communauté de communes,
Agnès Toutant conseillère départementale, Carole
Le Bechec conseillère régionale et Thierry Benoît dé-
puté ainsi que Philippe Brugnot Sous-Préfet ont pris
la parole. Ce fut l’occasion de mettre à l’honneur
Jean-Pierre Leloup pour ses 30 années en tant que
conseiller municipal qui a reçu une médaille de ver-
meil saluant son engagement au service de Pleine-
Fougères. Edith Gautier, Marie-Line Berthel,
Hortense Porcher et Annick Royer ont été égale-
ment distinguées avec la médaille d’argent du tra-
vail pour leurs 20 ans de service dévoués à la
commune.

LES SERVICES TEChNIqUES 
SONT INTERVENUS

EN CAMPAGNE
VOIES COMMUNALES ET ChEMINS RURAUx
Le curage a été réalisé la semaine du 24 au 28 mars
2025 par l'entreprise Jan sur 14 kms pour la 1ère

tranche. Pour la 2ème tranche des devis ont été de-
mandés à 3 entreprises pour le curage de 14kms.
Nous attendons les retours. Le débroussaillage et
broyage des routes communales par l’entreprise
Jan se fera mi-mai. 
Suite aux fortes pluies en début d’année, les agents
ont été vigilants sur les points noirs de la commune.
Tous les matins, un agent était chargé de contrôler et

de sécuriser les points
suivants : le Marais, le
Goulet, la Rivière, la
Mainguais, Ville Cunan,
la Rouerie, la Lande es
Vaux, Villetain, le Mou-
lin de Launay, le Pa-
vage, Villemelouen, la
Cour Bourdin, la
Gouesnière, la Louvrie
et la Chapelle. Cela a
permis de limiter les
inondations et de pro-
téger les habitations.
Les sols gorgés d’eau
ont eu pour incidence
la chute d’arbres et
des affaissements de
terrains rue de Bre-
tagne. Des travaux de-
vront être envisagés à
Ville Claire et à la Cour
Bourdin.

VOIRIES
Rebouchage des trous en enrobé à froid en voirie
communale Route du Goulet, Ville Cunan, la Sauva-
gère, la Roussardière, Villemelouen, le Traversin, la
Lande Chauve, la Chapelle, la Croix Marguerite, Ville
Prêtre, la Maison Neuve et la Louvrie. 
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EN AGGLOMéRATION
Entretien courant : Allées pié-
tonnes du lotissement de la
grande Prelle, des rues de Villar-
tay, de Normandie et William
Eon. Entretien du parking de la
salle Serge Gas, des parterres et
du talus, de la rue des Ajoncs,
plantation de bulbes dans les
massifs du centre bourg. 
élagage des arbres à la salle des
sports, rue de Normandie, ave-
nue des Prunus, rue de Rennes,
route de La Boussac, parcelle le
Clos Michel, au stade, rue du
Mont Saint-Michel, chemin voie
verte. 

ENTRETIEN DES BâTIMENTS 
COMMUNAUx 
La vidange des bacs à graisse à
la cantine, espace Brune Eon et
à la salle Serge Gas a été réali-
sée par l’entreprise Viam.

TRAVAUx RéALISéS
Le 24 janvier, le maire, Louis
Thébault et l’adjoint en charge
des travaux, Didier Brune ont
constaté la 1ère phase d’achève-
ment des travaux de la centrale
solaire sur le toit du bâtiment du
service technique : 75 panneaux
solaires installés sur le pan sud.
L’objectif est de produire une
partie de l’électricité dont nous
avons besoin explique le maire. Le
but est de produire 34 600 kwh
d’électricité par an soit l’équiva-
lent de l’énergie consommée par
le bâtiment des services tech-
niques et la salle des fêtes pré-
cise Didier Brune. Une 2ème

centrale verra le jour sur la salle
des sports.

TRAVAUx COMPLExE SPORTIF
JEAN GALLON
La salle de judo est ré ouverte
au public depuis fin janvier
2025. Les travaux de la 2ème salle
de gymnastique devraient se
terminer début mai et ceux de
la grande salle pour la fin sep-
tembre. La livraison officielle
sera réalisée une fois la mise en
service de sécurité validée à
l’automne.

INCIVILITES
Nous rappelons à tous les habi-
tants et usagers de notre com-
mune l’importance de respecter
certaines règles essentielles. Nos
panneaux de signalisation sont
écrasés sur les accotements : ces

équipements sont in-
dispensables pour la
sécurité de tous. Merci
de rester vigilants et de
signaler toute détérioration.
Nous demandons aux riverains
d’être attentifs lors de leurs pas-
sages dans les  champs, afin
d’éviter d’écraser les têtes de
ponts. Ces dommages empê-
chent l’eau de s’écouler correcte-
ment provoquant des inondations
sur les routes. Nous déplorons  de
nombreux déchets sur la com-
mune (bouteilles en verre, papiers,
déjections canines…). Nous comp-
tons sur votre civisme pour main-
tenir notre commune propre et
agréable.
UN SERVICE DE GARDE
ChAMPETRE ARRIVE SUR
LA COMMUNE LE 2 AVRIL
La commune s’engage pour la
protection de son environnement
et la tranquillité publique avec la
mise en place d’un service de
garde champêtre, complément
des services de la gendarmerie. La
société composée de gardes as-
sermentés intervient sur tout le
territoire communal pour lutter
contre les nuisances, préserver les
espaces naturels et assurer le res-
pect des réglementations locales.
Des missions  variées : lutte contre
les dépôts sauvages, surveillance
des bois et espaces publics, pro-
tection de la faune et de la flore,
lutte contre les stationnements
gênants et prévention des pollu-
tions. Ils veillent à la tranquillité des
habitants en luttant contre les nui-
sances sonores et la divagation
des animaux. En cas d’infraction, le
garde champêtre privilégie le dia-
logue et la sensibilisation et peut
dresser des procès-verbaux. Il
joue un rôle clé dans la préserva-
tion de notre cadre de vie. 
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ARBRES DE NOëL
Le vendredi 13 décembre, les
arbres de Noël étaient organisés
par l’école publique et par
l’école Sainte-Marie. 

PASSAGE DU PèRE NOëL
Les 19 et 20 décembre, pour le
plus grand plaisir des enfants, la
mairie avait donné rendez-vous
au Père Noël pour une visite
dans l’ensemble des classes
avec distribution de chocolats. 

DES PETITS ChAMPIONS DE LA
LECTURE à L’éCOLE PUBLIqUE
Pour la deuxième année, les
élèves de CM1 et de CM2 ont
participé le 17 janvier à la finale
locale du concours national Les
petits champions de la lecture.

Au préalable, les élèves avaient
voté pour deux finalistes, garçon
et fille de chaque classe,
Louann et Timéo chez les CM1,
Anna et Gabin chez les CM2.
Après une lecture à voix haute
devant leurs camarades et un
jury composé de Dominique
Piot, directeur de l’école, de Xa-
vier Pené, principal du collège
François Brune, du maire Louis
Thébault, d’enseignants et
d’agents communaux, les deux
lauréats sont Anna et Gabin. Ils
représenteront l'école lors de la
finale départementale avec
pour objectif d’atteindre la finale
nationale au mois de juin à la
Comédie française. Félicitations
à Anna et à Gabin.  

CARNAVAL DES éCOLES
Le mardi 4 mars, les élèves de
l’école publique ont défilé dans
les rues, vêtus de costumes co-
lorés et créatifs, l’ambiance
était joyeuse et festive.

Deux jours plus tard, le jeudi 6
mars, c’était au tour de l’école
privée de célébrer carnaval. Mu-
sique, rires étaient au rendez-
vous.

ECOLE SAINTE MARIE
L’école Sainte Marie a reçu le
cirque KLISSING  au mois de fé-
vrier pendant une semaine,
chaque enfant a pu préparer un
numéro et le présenter au spec-
tacle offert aux parents le ven-
dredi  7 février. 
Une expérience riche en sensa-
tions et une belle rencontre
avec les partenaires du cirque.
Chacun a su émouvoir ses pa-
rents par la qualité du spectacle
proposé. 

Le vendredi 7 mars ont eu les
portes ouvertes de l’école Sainte
Marie, les parents d’élèves et les
futures familles  ont pu découvrir
l’école, rencontrer les ensei-
gnantes , déambuler dans les
classes pour apprécier l’exposi-
tion en arts visuels autour du
cirque réalisée par les élèves. 

RUBRIqUE JEUNESSE - EDUCATION
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COLLèGE SAINT JOSEPh 
NOTRE ACTUALITé à TRAVERS
qUELqUES PROJETS.
Plantation d'Arbres en Forêt de
Villecartier Ce projet a pour but
de restaurer une parcelle qui a
été détruite par un incendie en
2022. En partenariat avec le
Crédit Agricole, nous espérons
non seulement redonner vie à
cet espace naturel, mais aussi
sensibiliser la population à l'im-
portance de la préservation de
notre environnement. La planta-
tion d'arbres est une action
concrète pour lutter contre le
changement climatique et favo-
riser la biodiversité.

CLASSES EN ENTREPRISE
avec le Groupe Riaux Escaliers
En partenariat avec le Medef 35,
ce dispositif a permis à un
groupe d’élèves, scolarisés en
classe de 4ème, de découvrir le
monde de l’entreprise et ses dif-
férents métiers. Ces échanges
très riches et instructifs ont
changé leur regard sur le
monde de l’entreprise et ont
donné plus de sens à leurs ap-
prentissages au collège.

Des outils de Mémorisation pour
Faciliter les apprentissages
En équipe, nous travaillons sur le
développement d'outils de mé-
morisation destinés à faciliter

l'apprentissage des élèves. Ces
outils innovants visent à rendre
l'apprentissage plus interactif et
efficace, en s'appuyant sur des
techniques éprouvées pour amé-
liorer la rétention d'informations.
Nous croyons que chaque élève
mérite les meilleures chances de
réussite, et ces outils seront un
atout précieux dans leur parcours
scolaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES 

Le vote du Conseil Municipal
des Jeunes a eu lieu le 25 mars
et regroupe les élèves de CM1 et
CM2 de l’école publique et de
l’école Sainte Marie ainsi que les
6ème du collège François Brune
et du collège Saint Joseph. Sont
élus GIRAULT Maelie, CHAPPE
Timéo, MAUCLAIR AUBREE Lilou,
MINOIS Rémi, LEVEQUE Gabin,
TRUFFIER Eléonore, GUILLEMOT
Maelie et GUYON Eliott CM1 et
CM2 à l’école publique. CAYRE
Lylou, TOUZE Léa, HUBERT Noa,
DETREZ Laya, MABILE Ambre et
DA CRUZ Calie  CM1 et CM2 à
l’école Sainte Marie. Enfin
MORIN Victor 6ème au collège
Saint Joseph.

L’ESPACE JEUNES DE PLEINE-
FOUGèRES

L’espace jeunes de Pleine Fou-
gères a organisé un atelier graff’
durant les vacances scolaires
d’hiver. 8 Jeunes ont pu décou-
vrir l’art du Graffiti grâce au sou-
tien de MOORE, graffeur rennais.
Tout au long d’une journée, les
jeunes ont réalisé une fresque de
3 mètres de long. Cette œuvre est
accrochée sur la façade de l’es-
pace jeunes. Les retours des pas-
sants, du voisinage, des familles
et des jeunes sont très positifs
concernant cette création qui,
espérons-le, devrait tenir dans le
temps. 
Ouvert à tous les jeunes de la
6ème à la terminale. Adhésion :
20€ pour l’année. Grande jour-
née portes ouvertes et inscrip-
tions pour cet été le samedi 7
Juin de 9h30 à 16h30 en continu.

DISPOSITIF ARGENT DE POChE 
Le dispositif argent de poche est
disponible pour les jeunes de 16
à 18 ans du 7 juillet au 1er août.
Des missions de 3h par jour le
matin, pour 3 semaines maxi-
mum, vous seront proposées
pour découvrir les services tech-
niques et administratifs. 
Renseignements et inscriptions
à l’accueil de la mairie.
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L’environnement

Jeudi 6 février 2025, le Syndi-
cat des EAUx DE BEAUFORT,
est intervenu auprès des 5èmes

du collège François Brune de
Pleine-Fougères, pour une ani-
mation sur la ressource en eau
du territoire et les économies
d’eau à la maison.
Par petits groupes, les élèves
ont découvert le parcours de
l’eau au travers des panneaux
pédagogiques et la visite du
château d’eau. Nous avons
proposé aux élèves de pro-
duire des affiches publicitaires
sur les économies d’eau, pour
la douche, les WC, le lavage
des mains et des dents. Nous
remercions les élèves de 5èmes

et le corps enseignant pour
leur participation active.
Toutes les affiches sont dispo-
nibles sur nos réseaux so-
ciaux, Facebook et Instagram.

LE CONSEIL MUNICIPAL A VOTé LA PLANTATION D’ARBRES 
à L’AUTOMNE PROChAIN AVEC LE CONSEIL MUNICIPAL 

DES JEUNES ET LES éCOLES.

INTERVENTION DU SyNDICAT DES EAUx 
DE BEAUFORT AU COLLèGE FRANçOIS BRUNE
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La Mairie Communique

horaires de la Mairie
Les services administratifs de la
Mairie sont ouverts : du lundi au
vendredi 8h30/12h30 et de 13h45
/17h15 sauf le vendredi 13h45/
16h30. & 02 99 48 60 46  
E-mail : 
mairie.pleinefougeres@wanadoo.fr

N’hésitez pas à consulter notre
site internet :
wwww.ville-pleine-fougeres.bzh 

Et notre page Facebook 
villepleinefougeres

Et nous suivre sur 
Instragram
mairiepleinefougeres

Et Intramuros

Permanences en semaine :
— Lundi au vendredi 8h30/10h : Louis
Thébault, Maire
— Lundi  10h/12h  : Sylvie Pigeon, Ad-
jointe à la jeunesse, à l’éducation, à la
culture 
—  Mardi 10h/12h : Didier Brune, Adjoint
aux finances, aux aménagements ur-
bains et aux travaux
—  Mardi 17h/19h : Damien Cayre, Ad-
joint aux affaires rurales, à la voirie et
au développement durable

— Mercredi 11h/13h  : Marie-Christine
Herry-Vrignat, Adjointe à la communi-
cation, aux animations, aux loisirs et
aux sports
—  Vendredi 10h/12h : Sylvie Hivert, Ad-
jointe aux affaires sociales et aux soli-
darités. 
Le Maire et les Adjoints tiennent une
permanence le samedi matin de 10h à
12h à tour de rôle. 

Vous souhaitez faire une demande de carte
d’identité ou de passeport ? La procédure est la
suivante :
1er prendre un RDV en Mairie ou en ligne, où vous
seront indiqués les documents nécessaires pour la
réalisation de votre pièce d’identité. 2e se rendre

sur le site ants.gouv.fr ou à France Services (locaux de La Poste de Pleine-Fou-
gères) afin d’effectuer la pré-demande obligatoire. 3e se rendre en Mairie avec
les pièces demandées lors de la prise de RDV pour finaliser la demande. 
Les RDV à la Mairie se font ligne en allant sur le site de la mairie www.pleine-
fougeres.bzh ou par téléphone au 02 99 48 60 46 pour des RDV les lundi,
mardi, jeudi et vendredi de 14h à 16h30 et le mercredi de 9h à 12h. 
CERTIFICATION DE L’IDENTITé NUMéRIqUE En plus des titres d’identité et de
passeports, un nouveau service vous est proposé : l’identité numérique.
• Pourquoi ? Pour prolonger les usages de la carte d’identité dans le monde
numérique mais aussi pour permettre de nouveaux usages dans le monde phy-
sique (contrôles routiers par les forces de l’ordre, retirer un colis, vote par pro-
curation etc.).
• Pour qui ? Pour les personnes majeures possédant une carte d’identité élec-
tronique délivrée depuis mars 2021 au format carte bancaire et un smartphone
compatible. 
• Comment ? 1- En obtenant un compte certifié France Identité en passant
par FranceConnect+ 2- En faisant vérifier son identité à la mairie, avec son
titre d’identité et son qR code, après avoir pris au-préalable rendez-vous au
02 99 48 60 46 ou en ligne sur le site internet de la mairie www.pleine-fou-
geres.bzh.

Permanence Conseil en Architecture et en Ur-
banisme Mathias Deniaud, architecte-
conseil, tient ses permanences à la Mairie un

vendredi par mois sur RDV uniquement. Les RDV sont à prendre à
la Mairie au 02 99 48 60 46.



— Le CDAS : les assistantes so-
ciales lundi après-midi et
mardi matin de 9h/12h sur
RDV au 02 90 02 76 50 

— Le RSA : jeudi matin 9h/12h.
Rens : au 02 99 82 86 00

— Le PAE : (Point Accueil Em-
ploi) : lundi, mardi, jeudi et
vendredi matin. 
Rens : 02 99 80 19 77

— L’AGECLIC : un vendredi par
mois sur RDV au 
02 23 16 45 45. 
Rens. : www.ageclic.fr

— Info Energie : 3e mercredi du
mois impair 9h30/12h sur
RDV au 02 99 80 90 57

— Soliha (solidarité habitat) : 2e

mercredi du mois sur RDV au
02 99 80 90 57

— Aid’habitat : 3e mercredi du
mois pair 9h30/12h sur RDV
au 02 99 80 90 57

— Conciliateur de Justice : 2e

jeudi après-midi de chaque
mois 14h/17h sur RDV 
au 06 68 53 16 31

— La Mission Locale : jeudi
matin 9h/12h sur RDV 
au 02 99 82 86 00

— Solidaribus : un jeudi sur
deux 10h/12h, à partir du 1er

septembre 
Rens 02 99 19 86 55 
06 84 98 80 03 ou 
spfsaintmalo@orange.fr. 
Changement de lieu : Salle
de convivialité Rue Duguay
Trouin 

— UFC que Choisir : 
lundi 14h/16h sur RDV 
au 02 99 56 80 47 
ou contact@saintmalo.ufc-
quechoisir.fr
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France Services 20 services publics sont présents en un même lieu, 23 rue de
Normandie. France Services, au rez de chaussée, vous accompagne dans vos
démarches au quotidien : lundi de 14h à 16h, du mardi au vendredi de 9h à 12h
et de 14h à 16h, le samedi de 9h à 12h. • Accompagnement pour vos démarches
en ligne • Accès gratuit et en libre-service à Internet et aux équipements nu-
mériques • la CAF, l’Assurance Maladie, la Carsat Bretagne, les Impôts, l’Agence

Nationale des Titres Sécurisés pour les pré-demandes de carte nationale d’identité ou passeport, le Mi-
nistère de la Justice, la MSA et Pôle Emploi qui sont proposés en ligne. Contact : 02 23 15 21 47 ou pleine-
fougeres@france-services.gouv.fr. Les permanences assurées à l’étage :

Recensement Militaire
Les jeunes (filles et garçons) doivent se faire recenser entre la date à laquelle
ils atteignent 16 ans et la fin du 3e mois suivant. Lors de votre visite en Mairie,
n’oubliez pas de vous munir du livret de famille de vos parents, d’un justifi-
catif de domicile de moins de trois mois et d’une carte d’identité. Une attes-
tation de recensement sera remise au jeune. Celle-ci est indispensable pour
être convoqué à la journée de la Défense et de la Citoyenneté et pour divers
examens dont le permis de conduire. 

BIENVENUE à
• Jules TROMEUR né le 23 janvier 2025
• éléanore PèRE née le 19 février 2025
• Linaé VOISIN née le 7 mars 2025

TOUS NOS VŒUx DE BONhEUR à
• Donovan BRéhIN et Sarah LEMONNIER

le 11 janvier 2025

NOCES D’OR
Samedi 21 décembre, le Maire, Louis Thébault a
célébré les 50 ans de mariage de Claudine et de
Jean-Pierre Mou-
bèche en présence
de leurs enfants,
petits-enfants, fa-
mille et amis. 
Félicitations aux 
jubilaires !

L’éTAT CIVIL SINCèRES CONDOLéANCES AUx FAMILLES DE 
• Louise BEAULIEU née LORPhELIN

85 ans, le 8 janvier 2025
• yolande DELAMAIRE née LOISEL

86 ans, le 14 janvier 2025
• Odette ChAPPé née LENORMAND

90 ans, le 25 février 2025
• Guy MASSIN, 71 ans, le 27 février 2025

RéSIDENCE LES MARAIS
• Bernadette RENAULT née COIGNARD, 80 ans, le 21 décembre 2024
• Paulette hODEBERT née GRANDJOUAN, 95 ans, 

le 24 décembre 2024
• Marcelle LEPORT née FESTOC, 90 ans, le 4 janvier 2025
• Janine SORRE née DELABARRE, 91 ans, le 20 janvier 2025
• Louis DORy, 95 ans, le 23 janvier 2025
• Anne MéNARD née MéNARD, 91 ans, le 24 janvier 2025
• Raoul MéNARD, 93 ans, le 15 février 2025
• Christiane ROUSSEAU née ELIèS, 87 ans, le 23 février 2025
• Michel GUyON, 87 ans, le 3 mars 2025

11
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LA MéDIAThèqUE

horaires d’ouverture :
le mardi de 10h à 14h ; le mercredi de 10h

à 18h30 ; le vendredi de 14h à 18h30 ; 
le samedi de 10h à 17h.

Médiathèque de Pleine-Fougères, 
rue William Eon. 

Renseignements : 02 99 48 64 58 ou 
mediathequepleinefougeres@orange.fr

Des jeux de société sont à votre disposition,
pour petits et grands à partir de 2 ans. Musi-
ciens en herbe ou confirmés, venez jouer sur
notre piano ! Rendez vos documents à toute
heure, grâce à la boite de retours située sur
la façade de la Médiathèque.

LA MéDIAThEqUE MET 
DEUx BéNéVOLES A L’hONNEUR
Le vendredi 7 février un pot de départ était organisé
à la médiathèque pour Annick Oger, en service de-
puis 16 ans et Sophie Gaslain, bénévole depuis 4 ans,
un grand merci à elles. La médiathèque est toujours
à la recherche de bénévoles pour tenir des perma-
nences, accueillir le public, gérer des prêts ou couvrir
les livres neufs.

DES ExPOSITIONS

Expositions passées
L’ART ABSTRAIT DE FRANCIS VIOLETTE
Samedi 1er février à la médiathèque s’est déroulé le ver-
nissage de l’exposition de Francis Violette, artiste de
Trans-La-Forêt qui s’illustre dans l’art abstrait. Une de
ses techniques est la réutilisation de supports pour les

fonds de ses œuvres comme les plans archi-
tecturaux ou les cartes anciennes. Il peint en

superposition, ce qui donne
l’impression que les objets
ressortent de la toile. Son
nouveau projet est de fabri-
quer les objets peints sur
ses toiles pour les projeter
dans le réel. L’exposition
était visible tout le mois de
février à la médiathèque.

Expositions à découvrir 
PORTRAITS DE BESTIOLES
Basée sur le travail du sculp-
teur Alain Burban, cette exposi-
tion ludique vous amène à
retrouver les matériaux utilisés
pour reproduire les bestioles,
pour certaines capturées par le
photographe Paskal Martin. Ex-
position visible en mars et avril.

L’éCOLE 
Du 2 mai au 25 juin, l’exposi-
tion l’école par le collection-
neur Jean-Claude Labbé.
Découvrez ou redécouvrez
l’école d’autrefois : ses bons
points, les encriers et le bonnet
d’âne sont au programme.
Vernissage de l’exposition en
présence du collectionneur,
vendredi 2 mai à 18h.

LIBéRATION DE LA 
BRETAGNE  80 ans 
de l’armistice de 1945
A travers une vingtaine de
mises en scène photos, cette
exposition fait appel au
monde de la reconstitution
historique pour revivre le pro-
cessus de la Libération en Bre-
tagne. Sans concession, les
épisodes les plus sombres de
cette période défilent comme
les moments de joie, dans des
lieux d’intérêt patrimonial. Les photographies prises
aux quatre coins de la Bretagne présentent un intérêt
à la fois pédagogique, artistique, et mémoriel. C’est à
découvrir du 8 mai au 21 mai. Vernissage le mer-
credi 7 mai à 18h suivi de la projection du docu-
mentaire Nuit et Brouillard d’Alain Resnais traitant
de la déportation et des camps d’extermination
nazis durant  la seconde Guerre Mondiale. En colla-
boration avec l’association des anciens combat-
tants.12
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DEMANDEz LE PROGRAMME 
Club de lecture La base :
une base de lancement
pour la lecture pour tous. Si
vous aimez lire et avez
envie de partager vos dé-
couvertes littéraires, vous êtes au bon endroit !
à 17h les mercredis 23 avril, 21 mai et 21 juin.

La petite séance Pendant les vacances
scolaires, découvrez un film pour petits
et grands, projeté à la médiathèque ! Les
mercredis 9 avril et 16 avril à 14h30.

Club jeux de société La médiathèque possède une
centaine de jeux de socié-
tés, venez les découvrir
avec chaque mois un jeu
différent. À partir de 7 ans,
à 14h les samedis 26 avril :
King of Tokyo ; 31 mai : L’île
interdite ; 21 juin : Magic
Maze.

Soirée Loup Garou Le jeu
est simple, mené par un
animateur qui ne participe
pas, il consiste à séparer au
hasard le groupe de
joueurs en deux fractions ;
les Villageois et Loups-garous. Chaque nuit, le village
s’endort. Après un moment, seuls les Loups-garous se
réveillent. Sans faire de bruit, ils choisissent un villa-
geois à dévorer. Le vendredi 4 avril à 18h30.

L’accueil des seniors 
Voyagez, apprenez et dé-
couvrez dans la bonne hu-
meur, avec l’accueil des
seniors ! Découvrez La
Guerre des Chouans,
conférence de Guy Richeux, le mardi 29 avril à 14h30.

Tournoi de jeux vidéo
Venez-vous affronter sur
grand écran à Mario Kart 8
deluxe. Inscription conseil-
lée. Samedi 3 mai à 14h.

Les petites histoires Venez écou-
ter des histoires avec votre en-
fant. Sans inscription, le samedi
3 mai de 10h30 à 11h pour les 0-3
ans et de 11h à 11h30 pour les 3-6
ans.

ATELIERS

Atelier Musique Verte /
Spectacle avec le conteur
Jean-yves Bardoul ATE-
LIER : fabrication d’objets
et de jouets buissonniers, le
samedi 24 mai à 14h. SPECTACLE : un homme tour à
tour musicien, humoriste, souvent un peu pitre et ma-
gicien, parfois poète et tendre, toujours décalé. Un
spectacle de musiques vertes où le végétal côtoie les
instruments bricolés les plus incongrus, le samedi 24
mai à 16h30.

Ateliers Robot Bee-Bot et
Matatalab Bee-Bot et Ma-
tatabot : deux robots sim-
ples et ludiques adaptés
aux plus petits pour décou-
vrir les bases de la robotique et s'initier à la programma-
tion. Avec sa bouille sympathique d'abeille butineuse,
Bee-Bot est un robot d'éducation programmable
adapté aux enfants de maternelle jusqu'en primaire. Il
permet aux enfants dès 4 ans de découvrir les pre-
mières bases de la robotique et des spécificités des ro-
bots. Le kit Matatalab permet la programmation d’un
petit robot mobile, le MatataBot, de façon déconnectée,
sans ordinateur ni écran. Le robot évolue sur un plateau
de jeu sur le thème de la nature et communique avec
une tour de contrôle via un tableau de commande, à
partir duquel l’enfant construit ses programmes avec
des blocs d’instruction. C’est à découvrir tout au long
des mois d’avril à juin. Et en plus Atelier Robot à 14h les
samedis 26 avril, 17 mai et 31 mai.

Atelier Généalogie Décou-
vrez vos ancêtres avec une
initiation à la généalogie
animé par Dominique Free-
bourg, passionné. Inscrip-
tion conseillée. 
Le samedi 7 juin à 14h.

Matinée jeux avec l’ac-
cueil de loisirs Venez vous
amuser en famille avec
plein de jeux. 
Samedi 14 juin dès 10h. 

Scrabble Passez un bon
moment, chaque vendredi
à 16h, en jouant au Scrab-
ble. Ouvert à toutes et à
tous et pour tous niveaux.
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DISTRIBUTION DE COLIS à L’EPhAD
Le 24 janvier, le Maire, Louis Thébault et la première
adjointe, Sylvie Hivert, ont présenté leurs vœux aux ré-
sidents de l’Ephad et ont profité de cette occasion pour
leur remettre un colis bien-être.

CENTRE COMMUNAL D’ACTIONS 
SOCIALES
Avec le soutien de la Conférence des Financeurs de la
Prévention de la Perte d’Autonomie de l’Ille-et-Vilaine,
le CCAS de Pleine-Fougères et le CLIC Bretagne ro-
mantique Pays de Dol Baie du Mont Saint-Michel et
Saparman vous invitent à rejoindre un atelier de danse
gratuit, spécialement conçu pour les seniors. Chaque
jeudi de 14h30 à 15h30 pendant 10 séances à partir du
20 février 2025 à la salle Serge Gas. Profitez d’un mo-
ment convivial pour bouger, vous amuser et améliorer
votre bien être. Aucune expérience préalable n’est né-
cessaire, seulement l’envie de bouger et de rencontrer
d’autres participants. Inscriptions ouvertes à tous à
partir de 60 ans. Gratuit.
Contact : nicolas@saparman.com/Tél : 06 38 77 12 22

BULLETIN MUNICIPAL/AVRIL 2025/N°68
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SOLIDARITÉ
REPAS DES AîNéS
Le 16 janvier, la mairie et le CCAS organisaient la on-
zième édition du repas des aînés, un rendez-vous de-
venu incontournable pour célébrer nos aînés et
renforcer les liens. Le maire, Louis Thébault, entouré
de la première adjointe, Sylvie Hivert, de membres du
CCAS et de conseillers municipaux étaient présents
pour partager ce moment chaleureux et adresser un
mot de bienvenue. Les doyens du jour : Yvonne Benoît
et Marie-Louise Poincheval âgées de 97 ans, Michel
Dauguet âgé de 95 ans, Roger Jamin et Henri Cruche
âgés de 94 ans. Merci au traiteur Les Hermelles pour
avoir organisé une tombola surprise.

14
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VILLA TRISKEL
Après les vœux de Monsieur le Maire à la Résidence
et la dégustation de la galette des rois, le début d’an-
née est le moment de programmer les activités qui
auront lieu en 2025.

Des prestataires extérieurs : massage, gym douce
adaptée tous les quinze jours, les ateliers écritures...
Les actions intergénérationnelles entre la Villa Triskel,
l’Ehpad et le centre de loisirs ont lieu tous les deux
mois, les activités avec les collèges et écoles sont tou-
jours une richesse pour les participants que nous sou-
haitons maintenir. Des sorties extérieures sont
envisagées avec les autres Maisons Emeraude : bar-
becue, pêche à pied, et une sortie en bateau. A noter
que les Ateliers Mémoire sont toujours ouverts à toute
personne de plus de 60 ans qui souhaite Faire travail-
ler leur tête pour bien vieillir. Animée par Valérie La
Fée sourire ou la coordinatrice de la Villa Triskel. 

Inscription : Tiphaine BOUVIER au 06 72 81 23 05
Prochaines séances : 7 et 21 avril 2025  5 et 19 mai
2025

Pour plus d’information sur la résidence Villa Tris-
kel, vous pouvez prendre contact avec Mme hIVERT,
vice-présidente du CCAS, à la Mairie au 02 99 48
60 46, ou directement auprès de la coordinatrice
de vie sociale, Tiphaine BOUVIER au 06 72 81 23 05. 

Cette année encore, 
des portes ouvertes seront organisées 

lors de la semaine Bleue en octobre prochain.

LUTTE CONTRE LES ARNAqUES
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et le
Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC)
ont organisé une réunion d’information sur la préven-
tion des escroqueries le vendredi 7 février à la salle
Serge Gas. Animée par l’adjudant Doré, cette rencontre
avait pour but de sensibiliser les habitants aux ar-
naques les plus courantes et aux moyens de s’en pré-
munir. Lors de son intervention, l’adjudant Doré a mis
en lumière les différentes formes d’escroqueries,
qu’elles soient téléphoniques, en ligne ou au domicile.
Il a notamment insisté sur les fraudes bancaires, les
faux démarcheurs et les tentatives de vol par ruse, des
pratiques qui ciblent particulièrement les personnes
âgées et vulnérables. Les participants ont pu poser
leurs questions et partager leurs expériences, permet-
tant ainsi d’échanger sur les bons réflexes. Le CCAS et
le CLIC rappellent qu’en cas de doute, il ne faut pas hé-
siter à contacter la gendarmerie ou les services com-
pétents.
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quoi de neuf à Pleine-Fougères ?

Le dynamisme de la commune 
attire les entreprises

UN NOUVEAU PLOMBIER 
ChAUFFAGISTE
Après un Bac pro et une année de BTS dans la
plomberie, Marnicq Lambert a créé son entreprise
de dépannage, d'entretien en plomberie et chauf-
fage. 

Le jeune homme intervient chez les particuliers et
assure les urgences notamment le week-end. "J'ai
toujours eu envie d'être à mon compte et mes
études m'ont permis de le faire. Je fais de l'instal-
lation, de la réparation mais aussi de la rénova-
tion, du débouchage, de l'entretien des chaudières
mais aussi les urgences". 
Les horaires : du lundi au vendredi de 7h à 14h30 et
de 17h30 à 21h. Le samedi et le dimanche de 7h à
21h. 

Renseignements : 
Marnicq LAMBERT - 07 64 44 21 28 ou 
mldepannages@gmail.com 
Facebook : ML Depannages

UN NOUVEAU CARROSSIER 
Après des années à travailler en itinérance dans
la carrosserie sur Saint-Malo et Granville, M. Mar-
celin hubert a réalisé son "rêve de gosse" en lan-
çant ICP (Itinérance Carrosserie Peinture) il y a six
mois. Il propose ses services aux particuliers et pro-

fessionnels, avec des prestations de carros-

serie, peinture et vitrage. Soucieux d’offrir un ser-
vice complet, il a passé plusieurs habilitations, dont
celle pour les poids lourds. Avec ICP, il met son ex-
pertise au service de ses clients pour des interven-
tions de qualité et sur mesure.

Renseignements : Marcelin hUBERT 
06 71 13 32 79 ou carrosserie.icp@gmail.com

UNE BOUTIqUE NOMADE 
POUR LES FAMILLES 
Marie Moulin a créé une boutique itinérante dé-
diée à la puériculture, aux jouets et aux livres
avec Mum and the Gang. Son ambition ? 
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Faciliter l'accès aux familles rurales à des produits
écoresponsables et de qualité, sans avoir à se dé-
placer. Marie propose un concept innovant : une
boutique nomade qui se déplace directement chez
vous. Lors de ses visites, elle présente ses produits,
explique leur utilisation et permet de les tester. Une
expérience conviviale et pratique ! Son catalogue
est disponible sur demande en version papier ou
digitale, et elle assure aussi les livraisons à domi-
cile. 
Des produits de qualité et innovants : Marie sélec-
tionne ses articles avec soin pour garantir sécurité
et praticité. Parmi ses produits phares :
Un livre pour apprendre la langue des signes, idéal
pour aider les enfants ayant des difficultés à com-
muniquer. Une ceinture à langer, permettant de
changer bébé en toute sécurité, où que vous soyez.
Suivez-la sur Facebook (idées Cadeaux avec
Marie) pour voir ses démonstrations, accéder au
catalogue et passer commande facilement !

UN NOUVEAU ChAPITRE POUR
L'éTUDE NOTARIALE 
DE PLEINE-FOUGèRES
Depuis le 13 février, Maître Ramond prend la tête
de l’étude notariale de Pleine-Fougères.

D’origine bretonne, il a d’abord exercé en Mayenne,
à Château-Gautier, avant de s’installer dans le Fi-
nistère, où il a travaillé pendant une dizaine d’an-

nées. Avec des racines familiales à Saint-Malo et
Pontorson, il a naturellement choisi de se rappro-
cher de ses origines en s’installant dans la Baie du
Mont Saint-Michel, à Pleine-Fougères. Rassurez-
vous, l’équipe actuelle de l’étude reste inchangée.
Cependant, une nouvelle recrue viendra prochai-
nement renforcer le service. L’épouse de Maître Ra-
mond rejoindra en effet l’équipe pour se concentrer
sur la négociation et l’estimation.

NOUVELLE GENDARMERIE 
à PLEINE-FOUGèRES
Signature le 20 mars du premier acte administra-
tif avec le constructeur, l’entreprise GASNIER de
Liffré, pour la nouvelle gendarmerie.

Le bâtiment administratif sera de construction tra-
ditionnelle et les 7 logements seront à ossature bois
pré construits. Pose de la première pierre au 2ème

semestre 2025.

quoi de neuf à Pleine-Fougères ?

BULLETIN MUNICIPAL/AVRIL 2025/N°68
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De quoi parle-t-on ?
Une fibre optique est un fil transparent en verre de

l'épaisseur d'un cheveu, dans lequel peuvent circuler

des signaux lumineux émis par un laser. Ce fil en

verre est ensuite entouré de plusieurs gaines de pro-

tection en plastique qui permet une connexion Inter-

net et téléphonique de qualité. Ses capacités sont

supérieures à celles des autres réseaux filaires comme

l'ADSL, ce qui permet un grand nombre d'usages.

Comment fonctionne la fibre optique ?
Il s’agit d’une technologie filaire permettant de faire

circuler des informations notamment entre des ordi-

nateurs. Il n’y a pas d’électricité qui circule dans les fi-

bres optiques, seulement de la lumière (contrairement

au réseau téléphonique/ADSL dont les câbles sont

constitués de cuivre dans lequel circulent des signaux

électriques). L’électricité n’est présente qu’aux extré-

mités de la fibre pour alimenter le laser qui envoie les

signaux lumineux et le récepteur qui les décode à l’au-

tre bout. Elle permet aux abonnés de bénéficier d’une

connexion Très haut Débit, et de regarder la télévision

via Internet, de faire du streaming (lecture en continu),

ou de télétravailler avec une connexion optimale. La

fibre optique a l’avantage d’être plus performante,

plus économe en énergie et plus résiliente aux

aléas climatiques que le réseau cuivre.

qu'est-ce que le réseau cuivre ?
Le réseau cuivre est le réseau de télécommunica-

tions historique déployé par l’opérateur Orange en

France. Il a permis d’apporter aux foyers et aux entre-

prises françaises un accès au téléphone via une prise

en forme de T (on parle de RTC pour Réseau Télépho-

nique Cuivre), et un accès à l’Internet haut débit (on

parle de DSL). Le réseau en fibre optique a vocation à

se substituer au réseau cuivre vieillissant sur lequel

reposent le réseau téléphonique commuté (RTC) et

les services Internet DSL.

Comment va se passer la fermeture 

du réseau cuivre ?

La fermeture du réseau cuivre se fera progressive-

ment sur le territoire. La fermeture s’effectue par lots

de communes, en commençant par les communes

où la fibre est la plus déployée et où le nombre

d’abonnés au réseau cuivre est le plus faible. Le

chantier de fermeture se déroulera entre 2025 et

2030. Les lots de communes sont établis par Orange

(l’opérateur propriétaire du réseau cuivre) en concer-

tation avec les autres opérateurs et les maires des

communes concernées. Lorsque votre commune sera

sélectionnée pour un lot de fermeture, vous serez

avertis par votre opérateur qui vous invitera à migrer

vers un abonnement à la fibre optique ou à toute autre

technologie.
18

La firbre optique, c’est quoi ? 

Nouvelle dimension



BULLETIN MUNICIPAL/AVRIL 2025/N°68

LE FOCUS

Vous êtes concernés par la fermeture du réseau cui-

vre si :

• Vous utilisez un service de téléphonie fixe et/ou

d’internet ADSL connecté(s) via une prise en T. Ce

branchement correspond à une arrivée du réseau cui-

vre dans votre logement.

• Vous utilisez des appareils comme des alarmes ou

les boitiers de téléassistance connectés grâce au ré-

seau cuivre. Pas d’inquiétude, le réseau cuivre ne

pourra pas être fermé si votre logement n’est pas éli-

gible à la fibre optique. Afin d’accompagner au mieux

les usagers vers le Très Haut Débit, un site Internet a

été mis en ligne pour informer et répondre à toutes

les interrogations des usagers concernés par la fer-

meture du réseau cuivre

Consulter le site treshautdebit.gouv.fr

Ce site s’adresse à tous les publics : particuliers, élus

et entreprises pour les informer sur les démarches à

mettre en oeuvre dans le cadre de l’arrêt des services

de téléphonie fixe sur cuivre et internet DSL

C’est quoi un NRO ?
Le Noeud de Raccordement Optique (NRO) est un

local technique dans lequel arrivent les infrastruc-

tures fibre des opérateurs. En France, le noeud de rac-

cordement optique est, dans un réseau de desserte

par fibre optique, le lieu où convergent les lignes des

abonnés d'un même quartier ou d'une même ville.

Déploiement 

de la fibre optique 

et couverture mobile à

Pleine-Fougères 

Avec l’augmentation des usages et des besoins quo-

tidiens, le numérique occupe une place de plus en

plus importante. Le déploiement des réseaux de télé-

communications, qu’ils soient fixes ou mobiles, est

donc un enjeu important. Mais où en est-on sur la

commune de Pleine-Fougères ?

Fibre optique : 
un déploiement presque achevé
Le réseau de fibre optique (FTTH) déployé par Mégalis

Bretagne est désormais en place sur l’ensemble du

territoire communal, à de rares exceptions près. Cette

infrastructure permet aux habitants et aux entreprises

de profiter d’une connexion Internet très haut débit.

Mégalis installe la fibre jusqu’en limite de voie pu-

blique, il appartient au particulier de faire la de-

mande auprès de son opérateur pour le prolongement

jusqu’à son logement. Elle remplace le réseau cuivre,

plus connu sous le nom d’ADSL, qui est aujourd’hui en

fin de vie.

Orange a d’ailleurs lancé le projet de retrait de ce ré-

seau. Ce décommissionnement se fera par étapes,

avec d’abord une fermeture commerciale (impossible

de souscrire à une nouvelle offre ADSL), puis une fer-

meture technique du service. Ce nouveau chantier

n’est pas encore d’actualité pour le territoire, et ne de-

vrait pas voir le jour avant 2028. Vous pouvez vérifier

votre éligibilité, ou non, à la fibre sur le site de Mégalis.

Si vous êtes éligible à la fibre optique, vous pouvez

dès à présent contacter votre fournisseur d’accès à

internet pour lui demander le raccordement final.
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Contacts utiles

Pour les nouvelles constructions ou en cas de pro-

blème de raccordement, il est possible de réaliser les

démarches en ligne sur le site de ThD Bretagne

(https://www.thdbretagne.bzh/). De plus, M. LE SAUL-

NIER, chargé de mission Aménagement et Numérique

(numerique@pays-stmalo.fr 02 99 21 17 23) au sein du

service mutualisé des Communautés du Pays de

Saint-Malo, est à votre disposition pour répondre aux

questions et accompagner les administrés dans leurs

demandes.

Pour tout autre problème de connexion différent que

ci-dessus il faut contacter son opérateur en premier

lieu.

Téléphonie mobile : 

une couverture optimisée

La commune de Pleine-Fougères est couverte par

deux sites d’antennes relais assurant une connexion

mobile de qualité pour les habitants.

· Une première antenne située dans le bourg permet

d’accéder aux services des opérateurs Bouygues

(5G), SFR (4G) et Free (4G).

· Une seconde antenne, implantée en périphérie de la

commune, est exploitée par l’opérateur Orange (4G).

20
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La Mairie Communique

VISA NUMéRIqUE BRETAGNE
Vous avez besoin d’aide pour utiliser vos outils nu-
mériques ? Bénéficiez d’un accompagnement gra-
tuit avec le Visa Numérique Bretagne
Proposé et financé par la Région Bretagne, le Visa
Numérique Bretagne vise à accompagner gratuite-
ment les Bretonnes et les Bretons pour les aider à
devenir autonomes dans leurs usages numériques.
En fonction des besoins de chacun, les médiateurs
et médiatrices du réseau proposeront un parcours
ajusté avec les modules choisis et à un rythme
adapté.

En Bretagne, plus de 70 structures publiques et pri-
vées proposent des accompagnements gratuits
sous différents formats dans plus de 120 lieux (en
collectif ou en individuel, sur rendez-vous ou en
accès libre…). Si vous souhaitez être accompagné,
contactez la structure partenaire la plus proche de
chez vous.

Retrouvez la liste des partenaires 
sur bretagne.bzh/visanumerique

La région Bretagne communique

ExPéRIMENTATION POUR FACILITER
L'ACCèS AUx TITRES DE TRANSPORT
BREIzhGO à FRANCE SERVICES
Dans le cadre d'une initiative visant à améliorer
l’accessibilité des services publics régionaux, la
Région Bretagne, en partenariat avec La Poste et
la SNCF, lance une expérimentation de 10 mois. 
Celle-ci permettra aux habitants d'acheter et d'im-
primer leurs titres de transport BreizhGo et SNCF di-
rectement dans leur bureau de poste. Notre
commune de Pleine-Fougères fait partie des cinq
territoires bretons sélectionnés pour tester cette in-
novation, aux côtés de Châteaulin, Vannes Ménimur,
Ploërmel et Quintin. Un flot numérique sera installé
dans le bureau de France services, où un agent ac-

compagnera les usa-
gers dans l’achat des
billets, les informera
sur les réseaux de
transport et les
conseillera sur les ta-
rifs. L’expérimenta-
tion débutera en avril
2025 et se poursuivra
jusqu'à la fin de l'an-
née. Elle vise à simpli-
fier l'accès aux
transports pour tous, notamment pour les personnes
éloignées du numérique.



La Communauté de Communes 
communique
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
Une nouvelle aide pour réhabiliter 
son installation
Chaque propriétaire d’un bien immobilier équipé
d’une installation d’assainissement non collectif est
responsable du bon fonctionnement de son équipe-
ment, mais le renouvellement d’une installation est
coûteux. Ainsi, la Communauté de communes a dé-
cidé de soutenir les foyers aux revenus modestes pour
la réhabilitation de leur assainissement. L’objectif est
de préserver la qualité des eaux souterraines et super-
ficielles, de salubrité publique. Cette aide financière,
sous conditions de ressources, encourage un plus
grand nombre d’habitants du territoire à réhabiliter
leurs installations et à améliorer le taux de conformité
du parc d’assainissement non collectif. Elle se base sur
une valeur de dépenses (travaux et études) plafonnée
à 9 350 €. Pour l’obtenir, plusieurs critères cumulatifs
doivent être remplis. 
Ils sont consultables sur le site internet : 
https://www.ccdol-baiemsm.bzh/assainissement/
rubrique Assainissement Non Collectif
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MOBILITéS 
Votre commune est-elle cyclabe ?
Faites connaître votre avis sur la mobilité à vélo en
répondant au Baromètre de la Fédération des usa-
gères et usagers de la bicyclette (FUB). 
Le Baromètre Vélo est arrivé dans votre Communauté
de Communes depuis le 28 février. Pendant trois mois,
vous aurez l’opportunité de partager vos impressions
sur le climat cyclable des communes où vous vivez ou

que vous parcourez sur vos trajets quotidiens, qu’il
s’agisse de déplacements professionnels, de loisirs ou
de courses. En moins de dix minutes, vous pourrez
noter différents aspects du système vélo, recenser les
lieux à aménager en priorité et ceux ayant connu une
amélioration récente liée à un aménagement.

Rendez-vous sur https://barometre.parlons-velo-fr
Plus d’informations sur le site www.fub.fr

SUSPENSION TEMPORAIRE DU N°VERT

Suite à un incident indépendant de notre vo-
lonté, le N° Vert de contact du service de gestion
des déchets est actuellement indisponible.

Dans l’attente du rétablissement de la ligne, nous vous
remercions de bien vouloir utiliser en priorité l’adresse
mail valorisons@ccdol-baiemsm.bzh

En cas de besoin, 
un numéro de téléphone 
temporaire reste disponible : 
02 57 64 10 19.
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Les associations

FC BAIE                    
Une rencontre se tenait le vendredi 20 dé-
cembre à l’initiative du FCBaie qui a réuni
tous les sponsors du club pour les remercier
de leur engagement auprès des jeunes spor-
tifs. 

Le 1er mai aura lieu le tournoi annuel du FCBaie, l’occa-
sion de fêter le cinquantenaire de cette manifestation.
Le FCBaie invite tous les Pleine-Fougerais à venir y par-
ticiper.
Contact président : Pierrick Bréhin au 07 65 29 01 05

MOTO CLUB                   

L’assemblée générale du
Moto Club a eu lieu le 24
février en présence du
maire. 
Date à retenir : dimanche 27
juillet, le club organise une
épreuve du championnat de
Bretagne UFOLEP. Pour 2025, la
piste a été partiellement modi-
fiée suite à l’homologation ré-
cente du circuit. Du 50 cc au 450
cc, de 6 ans jusqu’à plus de 60
ans. 5€ l’entrée.



Badminton
Lors du tournoi de PLEUGUENEUC, étape des Tournois du pays de Saint -Malo, les joueurs du COPF se sont partagé le
Podium en Cadet : 1er Balthazar, 2e Damien, 3e Ethan.

COPF Cercle Olympique de Pleine-Fougères

Les associations
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Le Club CycloTourisme de Pleine-Fougères a le 22 février
procédé à son Assemblée Générale. 
Suite à l’élection du nouveau bureau, Jean-Marie Adler
étant démissionnaire, c’est Christian Bessonneau qui
a été élu Président du Club. Pierre Texier, pour sa fidé-
lité et son dévouement au club depuis son origine en
2010, a été nommé Président d’honneur. Les sorties des
mercredis et dimanches sont maintenues, ainsi que

les sorties mensuelles sur la journée. Prenez note aussi
de notre organisation annuelle des randonnées route
et pédestre et du repas cochon grillé qui aura lieu le
dimanche 1er juin 2025 – Cette journée est ouverte à
toutes et tous, tout niveau, VAE accepté. 
Venez nous rejoindre. Pour tout renseignement vous
pouvez contacter le secrétaire au 06 70 42 72 12.

CTPF35-BAIE DU MONT SAINT-MIChEL
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Les associations

L’assemblée générale de l’association a eu lieu le 2
février à l’Espace Brune éon. L’ouverture de la pêche
a eu lieu le samedi 8 mars. Nous tenons à vous rap-
peler que les cartes de pêche pour l'année 2025 sont
désormais disponibles à la vente. Vous pouvez vous
les procurer auprès de nos différents dépositaires lo-
caux : Agri Brico Pro à Pleine-Fougères, Bricomarché
à Pleine-Fougères,Carrefour Market à Dol-de-Bre-
tagne. 

Plusieurs types de cartes sont proposés : Carte à la
journée, carte annuelle, carte -12 ans et de 12 à 18 ans.
De plus, trois lâchers de truites seront effectués dans les
ruisseaux du canton de Pleine-Fougères, et six lâchers
auront lieu à l'étang de Sains. Pour plus d'informations,
rendez-vous sur notre page Facebook La Truite Pleine

Fougeraise. Vous y trouverez tous les détails et actuali-
tés concernant la pêche dans notre région.
Pour plus de renseignements : 06 17 77 64 36.

APPMA la truite Pleine-fougeraise

ODE a tenu son Assemblée générale le vendredi 3 jan-
vier - ODE : accueil des Polonais de Steszew en 2025
De nombreux adhérents ont participé à l’assemblée gé-
nérale de ODE le 3 janvier où de nouvelles élues : Athé-
naïs Bigué Chenu et Anne Potier ont rejoint le conseil
d’administration. Début février, la paëlla a été un grand
succès convivial au cours duquel ont été rappelées les
grandes actions de 2024 : le voyage en Pologne pour les

20 ans du jumelage et l’accueil des Espagnols pour les
30 ans du jumelage avec Huerta De Rey. En 2025, nous
accueillerons nos amis polonais qui viendront fêter les
20 ans de coopération du 13 au 18 juillet. Avec les Espa-
gnols, nous préparons déjà notre visite à Huerta De Rey
en 2026.

Pour tout renseignement : 06 82 46 28 47.

ODE     

LA COLLECTE DU DON DU SANG 
AURA LIEU LE VENDREDI 21 AVRIL 

à LA SALLE SERGE GAS à PLEINE-FOUGèRES

AMICALE DU DON DE SANG BéNéVOLE DE PLEINE-FOUGèRES
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Différents cours sont proposés : 
Piano le lundi, le mercredi (complet) et le jeudi, guitare et chant le mercredi. La traditionnelle grande audition
annuelle est maintenue les 21 et 22 juin à la salle polyvalente de Saint-Marcan.
Tous renseignements : 06 81 88 91 04 – jai2notesavousdire@gmail.com
jai2notesavousdire.com – Facebook

Les associations

Le 13 février dernier, le Comité des Fêtes a tenu son
Assemblée Générale en présence du maire. Ce ren-
dez-vous important a été l’occasion de faire le bilan
des activités passées et de préparer l’avenir de l’asso-
ciation. Un moment clé de cette réunion a été le chan-
gement de bureau. Après plusieurs années
d’engagement Jonathan Prenveille a cédé la prési-
dence mais reste membre de l’association. Le comité
et les membres présents ont tenu à le remercier pour
son investissement et son dynamisme. C’est désor-
mais Serge Pigeon qui prend la relève en tant que pré-
sident. Le comité des fêtes organisera la Braderie du
14 juillet.

COMITé DES FêTES DE PLEINE-FOUGèRES                      

J’AI DEUx NOTES à VOUS DIRE – J2N
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L’association à la portée de tous fêtera ses 20 ans à
la salle Serge Gas le samedi 6 décembre. Ils seront
également présents lors de la fête de la musique le
20 juin. Pour plus d'informations contactez : Nathalie
Dufée, animatrice musicale, au 06 49 81 63 26 ; Del-
phine Thanneur, présidente, au 06 89 93 51 75 ; Odile
Vilanon, trésorière, au 06 37 34 22 39 ; Sophie Bon-
naud, secrétaire, au 06 74 32 23 63.

Á LA PORTéE DE TOUS
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Les associations
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L’apel de l’école Sainte Marie a
organisé une soirée zumba le 4
avril à la salle Serge Gas. 

LES éVéNEMENTS à VENIR :

- Dimanche 27 avril Broc Enfants
dans la cour de l’école de 9h à
17h
- Vendredi 13 juin fête de la mu-
sique des établissements privés
au sein du collège saint Joseph 
- Dimanche 29 juin kermesse de
l'école sainte marie au sein de
l'école.

Avis aux artisans et entreprises,
l'école sainte marie est à la re-
cherche de sponsors, n'hésitez
pas à prendre contact avec Mari-
lyne Trécan.

APEL SAINTE-MARIE

Petit rappel 
de nos activités :

Gym douce le lundi à
Pleine-Fougères de 14h à
15h à la salle Serge Gas.
Bonne ambiance avec
notre professeur agréé par
Siel Bleu.
Danse en ligne le mardi à
Trans la Forêt de 14h à 16h 
Marche Nordique le ven-
dredi matin de 9h30 à 11h30
souvent au Pas Gérault à
Sains, ou autres sorties
selon le temps.
Bowling le dernier mer-
credi du mois à 14h15 à Dol
La sortie, voyage en hol-
lande a eu lieu  du 27 mars
au 1er avril
La fête du Jarret avec
Paulo sera organisée le
jeudi 24 avril.
Pour tous renseignements :  
Bernadette Pigeon 06 71 32
94 56 - Michèle Droubaix
06 74 51 58 39.

GéMOUV35 - Secteur Baie du Mont Saint-Michel – Pleine-Fougères
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Les associations

L’année 2025 va être une année bien remplie pour
l'association du Théâtre de la Baie, forte de 45 en-
fants et de 44 adolescents répartis sur les différents
ateliers animés par Souhila Taïbi à Dol de Bretagne
et Pleine Fougères. Afin de faire découvrir l’univers du
Théâtre de la Baie, un stage gratuit pour les enfants a
été organisé les 11 et 12 février à Sains. Un autre stage
se tiendra le 09 avril à Roz sur Couesnon.

Pour la troisième année consécutive, tous nos jeunes
talents joueront le samedi 31 mai, à la salle de l’Odys-
sée à Dol de Bretagne. Les différentes troupes se suc-
céderont tout au long de la journée.
Comme chaque année, nous vous attendons nom-
breux pour venir partager avec nous un moment de
joie, de détente et de rire !

ThéâTRE DE LA BAIE 
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Le 9 janvier se déroulait l'assemblée générale du club
des retraités. Le nouveau conseil d'administration est
composé de Catherine Robin et Sylvie Henri qui ont été
réélues et de trois nouveaux membres : Annie Sorin,
Éveline Renaud et Aline Morin.
Activités prévues : Réunions mensuelles tous les
deuxièmes jeudis du mois, le 24/04 journée de la fête

du jarret à Doué la Fontaine, le 05/06 Buffet froid avec
animation salle Serge-Gas, le 11/06 Fête de l’amitié à
Maure de Bretagne, le 27/09 Repas à emporter salle
Serge-Gas ouvert à tous, le 25/10 repas secteur salle
Serge-Gas. Si vous voulez participer aux différentes
activités l’adhésion au club est possible.

CLUB DES RETRAîTéS



Les associations

L’ADMR de Pleine Fougères a un rôle d’aide à la per-
sonne au quotidien auprès de nos anciens mais aussi
une vocation à assurer des actions pour combattre
la solitude.
Aussi, pour bien débuter cette année 2025, l’associa-
tion a invité ses bénéficiaires à participer à une Crêpe-
Party Musicale le 26 février après-midi. Certains
adhérents ont été véhiculés, gracieusement, par des
bénévoles, d’autres par un parent proche ou un ami.
Ainsi, 37 personnes se sont retrouvées autour des ta-
bles du restaurant Le Max-Lou-En, à Pleine Fougères,
pour converser entre elles et écouter des succès de
leur jeunesse (et surtout les reprendre en chœur !), tout
en dégustant des crêpes au froment ou au sarrasin.
D’autres projets ? Bien sur, mais …chut ! A suivre dans
quelques mois.

ADMR 

Le samedi 8 févier s’est tenue l’assemblée générale
de la section locale des anciens combattants et ci-
toyens de la paix en présence du maire Louis Thé-
bault.
Le bureau était réuni pour élire les différents membres
représentatifs. Ce n’était pas une élection ordinaire car
le bureau prenant   le relais des anciens combattants
a  rappelé l'importance des manifestations patrio-
tiques lors des anniversaires, armistices et événe-
ments qui ont marqué l’Histoire de notre pays. Une fois
les bilans 2024 présentés et adoptés, nous avons pro-
cédé à l’élection du bureau. 

Alain Roupie président, Albert Comby vice-président,
Gérard Coudray secrétaire, Rémi Renault secrétaire
adjoint, Jean yves Sorin trésorier, Daniel Fontaine
trésorier adjoint. Membres du bureau : Thierry Legen-
dre, Jean-Claude Pichon, Francis Roux
Les anciens combattants donnent rendez-vous à la
population pour la commémoration des 80 ans de la
libération le 8 mai. À 11 h, départ de la mairie vers le
Monument aux morts au cimetière accompagné d’une
harmonie musicale. 12 h : retour en cortège au stade
Toussaint Lethimonier pour assister à une manifesta-
tion surprise commémorant l’anniversaire de l’armis-
tice.

SECTION LOCALE DES ANCIENS COMBATTANTS

BULLETIN MUNICIPAL/AVRIL 2025/N°68
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Fêtes de Pâques : 
les 20 et 21 avril

RETOUR EN IMAGES SUR 

habille ton sapin de quartier 
La quatrième édition de la remise du prix Habille ton sapin de quartier s’est tenue mercredi 22 janvier.
8 quartiers rassemblant 33 enfants et une trentaine d’adultes ont participé à cet évènement, suivant le
thème récupération et fait maison. Le jury composé d’élus et d’agents communaux a désigné le quar-
tier du Marais du Mesnil comme lauréat 2024. Le trophée sera à nouveau remis en jeu à la prochaine
édition. 

Commission Animations
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GRAND WEEK-END 
DE PâqUES :
Animations pour
toute la famille. 
Le weekend de Pâques
s’annonce festif et

plein de surprises ! Rendez-vous le dimanche 20
avril et lundi 21  avril pour profiter d’un pro-
gramme riche en divertissements pour petits et
grands. Le dimanche, la traditionnelle chasse
aux œufs ouvrira les festivités dès le matin. Pour
les amateurs de sport, des courses cyclistes ani-
meront la journée. Les passionnés d’automobiles
pourront quant à eux admirer une exposition de
voitures anciennes. Et pour les plus jeunes des
structures gonflables seront installées sur la
place Chateaubriand. Le lundi, place à la 3ème

édition de courses de caisses à savon ! Un week-
end à na pas manquer ! Venez nombreux profiter
des animations et partager de bons moments ! 



COMMISSION ANIMATIONS

ANIMATIONS à VENIR 

La fête de la Musique 
revient sur 
Pleine-Fougères le 20 juin 
Bonne nouvelle pour les ama-
teurs de musique live ! La Fête de
la Musique fait son grand retour à
Pleine-Fougères le vendredi 20
juin pour une soirée placée sous
le signe de la convivialité et du
rock. Au programme 13 groupes
qui vont enflammer la scène Au
fond’ma cour, Angry Picks,
dam’Solo, Djothedid music, Glaz
Varech, Magical Mystic, Manata,
Teresa et Mitchel, l’Harmonie La
Fraternelle, La Boueze et l’Asso
Country. La chorale A La Portée
De Tous ouvrira la soirée à l’église
à 20h et Cyclo blasteur déambu-
lera dans les rues du centre
bourg.
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